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INTRODUCTION 

Dans un environnement économique  mondial et européen où la France s’illustre par ses faiblesses structurelles pour 

rebondir, malgré une légère augmentation de sa croissance, le contexte sécuritaire, conséquence des attentats, a 

contribué à freiner le timide élan de son économie. 

De ce fait, la France n’a pas retrouvé ses niveaux d’activité d’avant crise et ne bénéficie pas de la reprise constatée 

dans certains autres pays de la zone euro. 

 

Bien qu’une prolongation de deux ans du moratoire concernant les engagements européens de la France, ait été 

obtenue de l’UE, l’Etat a maintenu son objectif de 50 milliards d’euros de réduction des dépenses publiques dans la 

loi de programmation des finances publiques 2014-2019 sur la période. 

 

Conséquence : l’ Etat se désengage de plus en plus et pénalise les collectivités territoriales (exigences d’économies 

envers les collectivités territoriales 3,7 Md€ en 2015 et 3,5 Md€ en 2016, soit 11 Mds€ entre 2015 et 2017). 

 

 Les communes considérées comme Le Vésinet sont ponctionnées injustement et de façon totalement 

disproportionnée face à leurs capacités financières. Ces actes de confiscation de ressources pénalisent les finances de 

la Ville pour plusieurs années (en fonctionnement et en investissement) et nous obligent à reconsidérer l’organisation 

de la commune afin de définir nos priorités tout en continuant d’assurer une qualité de services requise pour nos 

habitants et de maintenir le patrimoine communal. 

 

Nous devons rationnaliser les dépenses courantes, développer la recherche de financements nouveaux et moderniser 

le fonctionnement de la Mairie, pour assurer le même niveau d’infrastructures, d’équipements et de services aux 

usagers. 

 

Les arbitrages 2015 commencent à porter leurs premiers résultats : nous devons les tenir en 2016 et les années à venir 

pour assurer le futur de notre commune. 
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I- Cadre juridique, contexte 
économique et 

Loi de Finances 2016 
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LE CADRE JURIDIQUE 

 Depuis la Loi Administration Territoriale de la République (ATR) du 

6 février 1992, la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire est obligatoire dans les régions, 

les départements, les communes de plus de 3500 habitants, leurs établissements publics 

administratifs et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3500 

habitants (articles L.2312-1, L.3312-1, L.4311-1 et L.5211-26 du C.G.C.T.). 

 

 Formalité substantielle, il doit se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget et 

rendrait illégale toute délibération relative à l’adoption d’un budget primitif s’il n’avait pas 

lieu. 

 

 L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) ajoute que le DOB s’effectue sur la base d’un rapport présentant les 

orientations budgétaires de l’exercice, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution 

de la fiscalité locale, la structure et la gestion de la dette, la structure et l’évolution des 

dépenses ainsi que l’évolution prévisionnelle des dépenses de personnel et des effectifs. 

 

 Ce rapport d’orientation budgétaire fait l’objet d’une publication et le DOB d’une 

délibération spécifique.   
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LE CONTEXTE ECONOMIQUE 

 Une conjoncture économique incertaine 

Dans un contexte économique mondial contrasté, marqué par la reprise européenne et le frein des économies 

émergentes, la France a connu en 2015 une croissance insuffisante pour marquer une vraie reprise. Le taux de 

chômage continue d’augmenter, l’inflation est à zéro et la dette s’est encore creusée pour atteindre 2 103,2 Md€, soit 

96,9% du PIB. 

Un très faible rebond est annoncé pour 2016 et l’objectif 2017 (dette inférieure à 60% du PIB et déficit inférieur à 3% 

du PIB) est maintenu par le gouvernement en dépit des doutes des organisations mondiales (FMI). 

L’engagement de réduction des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme de stabilité est donc confirmé. 

 

 

 Des finances publiques locales encore dégradées  

 Source : extrait du rapport 2015 de l’Observatoire des finances locales 

La situation financière des communes s’est encore dégradée en raison de la baisse des dotations de l’Etat qui a 

aggravé l’effet ciseaux constaté entre la progression des ressources fiscales et celle des charges de fonctionnement. 

Le rapport annuel de la Cour des Comptes relève les efforts engagés par les communes notamment sur les achats de 

biens et de services (-2%), néanmoins ils sont largement contrebalancés par l’augmentation constante de la masse 

salariale (+4%). 

Les investissements ont marqué un net recul de 3,6Md€ (-14%), largement supérieur à celui de l’épargne brute 

(-930M€). De ce fait, l’endettement des communes a peu augmenté, mais leur capacité de désendettement a continué 

à se dégrader et le manque répété d’investissement public est un frein supplémentaire à la reprise. Le rôle des 

collectivités locales dans l’économie n’est en effet pas neutre, l’ensemble des administrations publiques locales 

participe pour 20 % de la dépense publique et réalise 44% de l’investissement public alors qu’elles ne représentent 

que 9% de la dette (dernier rapport annuel de la cour des comptes paru en octobre 2015). 
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LOI DE FINANCES 2016 – Mesures nationales 

Source : la Lettre des finances locales – la Gazette des communes 

Les principales mesures du PLF 2016 qui pourraient concerner Le Vésinet sont : 

 Confirmation de la baisse des dotations de 3,67Md€ (articles 33 et 40) et de la montée en puissance des 

mécanismes de péréquations,  

 La précision des principes de la nouvelle architecture de la DGF du bloc communal (remplacement de la 

dotation de forfaitaire par une dotation de base à laquelle peuvent s’adjoindre une dotation de ruralité et une 

dotation de centralité) qui n’entreront en application qu’en 2017, 

 Elargissement du FCTVA aux dépenses d’entretien du patrimoine et de la voirie à compter du 1er janvier 

2016, ainsi qu’aux investissements dans le haut débit réalisées sur 2015-2022 (article 33), 

 Création d’un fonds national de soutien à l’investissement communal de 800 M€ nets. 

 Prolongement des incitations aux communes nouvelles jusqu’au 30 septembre 2016, 

 Baisse de la cotisation des collectivités au CNFPT (0,9% de la masse salariale au lieu de 1%), 

 Report au 1er janvier 2018 de la réforme du stationnement payant, 

 Fixation du montant du FPIC à 1 Md€ en 2016 (contre 780 M€ en 2015), 

 Dispositif de lissage sur cinq ans pour le paiement des impôts locaux par les nouveaux contribuables, 

 

Parallèlement, la loi de finances rectificative pour 2015 contient notamment les mesures suivantes : 

 Réforme de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, 

 Ajustements à la révision des valeurs locatives des locaux professionnels (application 2017),  

 Correctif au dispositif de majoration de la taxe sur le foncier non bâti en zone tendue, 

 Neutralisation budgétaire des amortissements des subventions d’équipement, 

 Refonte de la taxe pour la création de bureaux en Ile-de-France, 
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LOI DE FINANCES 2016 – Impact pour la ville 

Certaines de ces dispositions impacteront directement le budget de la Ville en dépenses ou en recettes, d’autres 

pourront avoir des répercussions sur les Vésigondins. 

 

Impact des décisions de l’Etat sur les recettes et les dépenses de la Ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision du Conseil Départemental de ne plus subventionner les crèches en 2016               - 220 000 €

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La diminution cumulée des ressources de la Ville de 2013 à 2016  est de 3 596 916 €. 

2013 2014 2015 
2016 

estimé 

Recettes         

DGF      4 185 199 €            3 891 443 €         3 276 144 €                3 000 000 €  

Dépenses         

pénalités SRU          164 674 €               360 350 €              52 242 €                   182 000 €  

FSRIF            30 000 €               949 813 €         1 344 767 €                1 500 000 €  

FPIC            68 303 €               228 833 €      

Autres (refonte catégorie C, rythmes scolaires…)                245 000 €            395 000 €    

          

Diminution des ressources de la Ville        377 694 €         1 814 775 €          623 312 €                561 135 €  
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II- Exécution budgétaire 

2015 
estimation 
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EXECUTION BUDGETAIRE 2015  (estimation) 

 DEPENSES D'INVESTISSEMENT   Budget total   Réalisé estimé   RECETTES D'INVESTISSEMENT   Budget total   Réalisé estimé  

 001   résultat reporté d'investissement              1 906 655                1 906 655     021   virement de la section de fonctionnement              3 000 000                             -    

 020   dépenses imprévues                 200 000                             -     024   produits des cessions d'immobilisations              2 975 000                             -    

 040   opérations d'ordre de transfert entre sections                   16 872                     22 770     040   opérations d'ordre de transfert entre sections              1 200 000                1 744 170    

 041   opérations patrimoniales                 100 000                     30 627     041   opérations patrimoniales                 100 000                     30 626    

 13   subventions d'investissement reçues              2 141 500                     16 415     10   dotations, fonds divers, réserves              4 981 174                4 173 150    

 16   emprunts, dettes et assimilés                 725 500                   719 443     13   subventions d'investissement reçues              1 306 245                   141 994    

 20   immobilisatiosn incorporelles                 622 574                   110 572     16   emprunts dettes et assimilés                   12 500                     12 360    

 204   subventions d'équipement versées              1 130 500                   301 254          

 21   immobilisations corporelles              6 676 818                3 749 865          

 23  immobilisations en cours                   54 500                             -          

            13 574 919                6 857 601                13 574 919                6 102 300    

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   Budget total    Réalisé estimé   RECETTES DE FONCTIONNEMENT   Budget total    Réalisé estimé  

 011  charges à caractère général              5 704 000                5 574 640     002   résultat reporté de fonctionnement              2 254 530                2 254 530    

 012   charges de personnel et frais assimilés            13 200 000              13 148 837     013   atténuations de charges                   65 000                     33 022    

 014   atténuations de produits              1 407 920                1 407 918     042   opérations d'ordre de transfert entre sections                   16 872                     22 770    

 022   dépenses imprévues                       284                             -     70   produits des services, du domaine et ventes diverses              3 400 200                3 369 500    

 023  virement à la section d'investissement              3 000 000                             -     73   impôts et taxes            16 642 397              17 240 659    

 042   opérations d'ordre de transfert entre sections              1 200 000                1 744 170     74   dotations, subventions et participations              5 014 111                5 292 400    

 65   autres charges de gestion courantes              2 597 010                2 584 552     75  autres produits de gestion courante                 510 107                   640 813    

 66   charges financières                 612 000                   606 484     77   produits exceptionnels                    9 997                   963 068    

 67   charges exceptionnelles                 192 000                   192 668          

            27 913 214              25 259 269                27 913 214              29 816 762    
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Dépenses d’investissement 

 

               6 857 601 € 

            Recettes d’investissement 

 

             6 102 300 € 

Capital d'emprunt 

10,49% 
Remb subventions 

d’invest reçues 

0,24% 

Subventions 

d'équipement 

versées 

4,39% 

Immobilisations 

incorporelles 

1,61% 

Immobilisations 

corporelles 

54,68% 

Opérations 

d’ordre 

0,33% 

Opérations 

d’ordre 

0,45% 

Déficit d'invest 

reporté 

27,80% 

Dotations fonds 

divers réserves 

68,39% 

Subventions 

d'invest reçues 

2,33% 

Emprunt et dettes 

assimilées 

0,20% 

Opérations 

d’ordre 

28,58% 

Opérations 

d’ordre 

0,50% 

EXECUTION BUDGETAIRE 2015  (estimation) 
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Dépenses de fonctionnement 

 

25 259 269 € 

 

Recettes de fonctionnement 

 

29 816 762 € 

 

Atténuation de 

produits 

5,57% Opérations 

d’ordre 

6,91% 

Charges 

exceptionnelles 

0,76% 

Charges de 

personnel 

52,06% 

Charges financières 

2,40% 

Autres charges de 

gestion courante 

10,23% 

Charges à 

caractère général 

22,07% 

Atténuation de 

charges 

0,11% Produits des services 

11,30% 

Dotations 

subventions 

participations 

17,75% 

Autres produits de 

gestion courante 

2,15% 

Opérations d’ordre 

0,08% 
Impôts et taxes 

57,82% 

Produits 

exceptionnels 

3,23% 

Excédent de 

fonctionnement 

reporté 

7,56% 

EXECUTION BUDGETAIRE 2015  (estimation) 
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Résultats 

 

Résultat global de fonctionnement         + 4 557 493 € 

Résultat global d’investissement             –   755 302 € 

 

 

Excédent de réalisation cumulé              + 3 802 191 € 

 

  

6,86 M € 

25,26 M € 

 6,10 M €  

 29,82 M €  

 -0,76 M €  

 4,56 M €  

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES

RESULTAT

EXECUTION BUDGETAIRE 2015  (estimation) 
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III- Orientation budgétaire 
2016 
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 

Nos objectifs 2016 

 

1. Investir pour nos enfants : crèches, écoles, équipements sportifs, bibliothèque, …  

 

2. Maintenir la qualité de notre cadre de vie exceptionnel :  

bonne gestion de patrimoine communal remarquable actuel : monuments, bâtiments, 

espaces culturels, espaces verts… 

          dessiner le Vésinet de demain : amélioration de l’urbanisme de la Place du Marché et 

 du quartier République, protéger la singularité de l’urbanisme vésigondin : AVAP, … 

 

3.       Rendre la ville plus accessible : accès au cinéma Jean Marais, première école 100% accessible,   

          accueil au cimetière, voiries adaptées… 

 

Nos engagements  

1.      ne pas augmenter la fiscalité locale 

2.      ne pas recourir à l’emprunt 

 

Les moyens mis en œuvre  

 optimiser les fonctionnements des services 

 rationnaliser les dépenses courantes, 

 impliquer la population 
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Baisse des charges générales 2014-2015 : - 226 587 €, soit  - 3,9 % 

 

      Baisse 2016 : - 174  640 €, soit  - 3,1% 

LES CHARGES GENERALES 

 4 500 000 €  

 4 700 000 €  

 4 900 000 €  

 5 100 000 €  

 5 300 000 €  

 5 500 000 €  

 5 700 000 €  

 5 900 000 €  

 6 100 000 €  

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

 6 121 848 €  

 5 752 891 €  

 5 341 000 €  

 5 726 046 €  

 5 801 227 €  

 5 574 640 €  

 5 400 000 €  

Une baisse maîtrisée  
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1er poste de dépenses, un enjeu majeur. 

 

    Evolution 2014-2015 : -1,2% 

 

 

réorganisation des services, 

non remplacement de certains 

   départs en retraite, de fin de 

   contrats et de mutations d’agents. 

 

Les effets de ces décisions 

seront pleinement 

mesurables en 2016                     

    

LES CHARGES DE PERSONNEL 

EVOLUTION DES EFFECTIFS EN ETP (Equivalent Temps Plein) 

 

31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 

TITULAIRES 240 227 216 

CONTRACTUELS 72 85 72 

VACATAIRES HORAIRES 28 22 20 

TOTAL 339 334 308 

chiffres arrondis à l'entier supérieur 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

 12 045 k €  

 12 072 k €  

 12 316 k €  

 13 106 k €  

 13 305 k €  

 13 149 k €  

 12 700 k €  

Rupture avec 

l'augmentation constante 

de la masse salariale 

Les avantages en nature concernent 15 agents logés pour nécessité absolue de service. 
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LES CHARGES DE PERSONNEL 
ETAT DU PERSONNEL PERMAMENT DE LA VILLE DU VESINET 

TITULAIRES ET NON TITULAIRES 

GRADES OU  EMPLOIS Catégories POSTES POSTES POSTES POSTES POSTES   OBSERVATIONS     POSTES POSTES POSTES POSTES POSTES  Rémunération   

1 ) AGENTS STAGIAIRES & TITULAIRES   REGLEMENTAIRES REGLEMENTAIRES BUDGETAIRES ETP POURVUS physiques POURVUS TIT ETP  dont TNC    2) AGENTS NON TITULAIRES 

Catégorie

s REGLEMENTAIRES REGLEMENTAIRES BUDGETAIRES POURVUS POURVUS indice BRUT         CONTRAT 

     AU 01.01.2016  AU 01.01.2016  AU 01.01.2016  AU 01.01.2016  AU 01.01.2016           AVEC CONTRAT    AU 01.01.2016  AU 01.01.2016  AU 01.01.2016  AU 01.01.2016  AU 01.01.2016     

                                  

 loi du 26.01.84 

modifiée 

EMPLOIS DE DIRECTION                 COLLABORATEUR DE CABINET            - CAB A 1 1 0 1 1 801  article 110 

Directeur Général des Services de 10 à 20 000 A 1 1 1   0     ATTACHE                                                      - ADM A - - - 3 423-759  article 3 - alinéa 1  

 TOTAL (1)   1 1 1 1 1     REDACTEUR                                               - ADM B - - - 1 576  article 3 - alinéa 1 

                  REDACTEUR (5h/mois) B       0,03 348  article 21 

SECTEUR ADMINISTRATIF                 REDACTEUR PRINCIPAL de 2ème classe  - ADM B - - - 1 581  article 3 - alinéa 1 

ATTACHE PRINCIPAL  A 3 2 1 1 1     ADJOINT ADMINISTRATIF de 2ème classe  - ADM C - - - 0 340  article 3 - alinéa 1 

ATTACHE  A 14 9 8 7 4     ADJOINT ADMINISTRATIF de 1ère classe    - ADM C - - - 0    article 3 - alinéa 1 

REDACTEUR PRINCIPAL de 1ère classe B 8 5 4 4 3     ADJIONT D'ANIMATION                                    - ANIM C       5 321  article 3 - alinéa 1 

REDACTEUR PRINCIPAL de 2ème classe B 4 3 0,8 2 0,8     PUERICUL.CADRE SUPERIEURE DE SANTE - SOC A - - - 1 642  article 3 - alinéa 1 

REDACTEUR B 6 6 5 4 3     EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS         - SOC B - - - 1 370  article 3 - alinéa 1 

REDACTEUR 5h mensuelle B 1 1 0,03 0,03 0     EDUCATEUR PRINCIPAL DE JEUNES ENFANTS - SOC B - - - 1 625  article 3 - alinéa 1 

ADJOINT ADM.PRINCIPAL de 1ère classe C 2 2 1 1 1     AUXILIAIRE DE PUER.PRINCIPAL de 2ème classe C - - - 1 326  article 3 - alinéa 1 

ADJOINT ADM.PRINCIPAL de 2ème classe C 6 6 5,8 6 5,4     AUXILIAIRE PUERIC. de 1ère classe           - MSOC C - - - 9 323  article 3 - alinéa 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF de 1ère classe C 13 9 6,8 7 6,8     TECHNICIEN                                             - ST B - - -   2 374 - 576  article 3 - alinéa 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF de 2ème classe  C 17 17 12,75 15 12,4  2 TNC   AGENT DE MAITRISE                              - ST C         1 588  article 3 - alinéa 1 

 TOTAL (2)   74 60                 45,18   47,03 37,4     ADJOINT TECHNIQUE de 1ère classe          - ENT C - - -   0 342  article 3 - alinéa 1 

                  ADJOINT TECHNIQUE de 2è classe           - ENT C - - -   39,7 321  article 3 - alinéa 1 

SECTEUR TECHNIQUE                 Assistant d'enseig.artistique principal de 2è classe B - - -   0,61 357  article 3 - alinéa 1 

INGENIEUR PRINCIPAL A 5 5 5 5 5     Assistant d'enseig.artistique principal de 1ère classe B - - -   4,73 363 - 555  article 3 - alinéa 1 

INGENIEUR A 2 1 0 0 0     Assistant d'enseig.artistique B         0,07 348  article 3 - alinéa 1 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ère CLASSE B 2 2 1 1 1     Professeur d'enseignement artistique de CN - CULT B - - -   0,05 741  article 21 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2ème CLASSE B 2 2 2 2 2      TOTAL (10):   1 1 0 1 72,19     

TECHNICIEN  B 3 3 2 2 -                       

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL  C 12 11 10 10 10     TOTAL GENERAL (1à10) :   397 365 295,33 282,53 288,05     

AGENT DE MAITRISE C 6 6 6 5 5      Harmonie       0,3 0,3 0,3     

ADJOINT TECHNIQUE PRIN. de 1ère classe  C 3 3 2 2 2      APPRENTIS -                           - TECH, ADM  C     2 2 2     

ADJOINT TECHNIQUE PRIN. de 2ème classe  C 5 5 5 5 5      BESOINS SAISONNIERS          - ENT C 7 7 0,6 0,00 0,00 321  article 3 - alinéa 1 

ADJOINT TECHNIQUE de 1ère classe  C 4 3 2 2 2      Adjoint d'animation                    - ANIM C     14,02 10,31 10,31 321  article 3 - alinéa 1 

+ C 100 100 94,7 99 54,7 3 TNC    Assistantes maternelles             3 3 3     

 TOTAL (3)   144 141 129,7 133 86,7      Educateur APS B     0,35 0,3 0,3     

                   Surv. Cantine- Surv.Etudes -       9,9 3,53 3,53     

SECTEUR SOCIAL                  Psychologue A     0,41 0,48 0,48     

CONSEILLER  SOCIO-EDUCATIF  B 1 1 1 1 1      MEDECINS /                            - MS A     0,48 0,24 0,24 Tarif DASDY  article 3 - alinéa 3 

EDUCATEUR CHEF DE JEUNES ENFANTS B 1 0 0 0 0             326,39 302,69 308,21     

EDUCATEUR PRINC. DE JEUNES ENFANTS B 8 8 7 7 5     

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS B 9 8 6 5 4     

A.S.E.M. PRINCIPAL DE 2ème classe C 3 3 2 2 2     

A.S.E.M. 1ère classe C 5 4 2 2 2     

 TOTAL (4)   27 24 18 17 14     

                  

SECTEUR MEDICO-SOCIAL                 

MEDECIN de 2ème classe TNC 17,5/35è A 1 1 0 0 0 1 TNC   

PUERICULTRICE CADRE SUPERIEURE DE SANTE A 1 1 1 1 0     

PUERICULTRICE CADRE DE SANTE A 3 3 2 2 2     

PUERICULTRICE DE CLASSE SUPERIEURE A 3 3 3 3 3     

PUERICULTRICE DE CLASSE NORMALE A 1 1 0 0 0     

INFIRMIERE en soins généraux de CL Normale B 1 1 0 0 0     

AUXILIAIRE DE PUER.PRINCIPAL de 1ère classe C 8 8 8 8 8     

AUXILIAIRE DE PUER.PRINCIPAL de 2ème classe C 13 13 12 12 11,5     

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE de 1ère classe C 34 24 22 21 11     

 TOTAL (5)   65 55 48 47 35,5     

                  

SECTEUR ANIMATION                 

 ANIMATEUR PRINCIPAL 1ère classe B 1 0 0 0 0     

 ANIMATEUR  B 1 1 1 1 1     

 ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL de 1ère classe C 2 2 1 1 1     

 ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL de 2è classe C 2 2 1 1 1     

 ADJOINT D'ANIMATION de 1ère classe C 2 2 2 2 2     

 ADJOINT D'ANIMATION de 2ème classe C 11 10 9 9 4     

 ADJOINT D'animation de 2ème classe 5,6, 32/35ème C 3 3     0 3 TNC   

 TOTAL (6)   22 20 14 14 9     

                  

SECTEUR SPORTIF                 

EDUCATEUR DES A.P.S.PRINC. de 2ème classeTNC B 1 1 0,8 0,8 0,8 1 TNC   

EDUCATEUR DES A.P.S. de 2ème CLASSE TNC B 1 1 0,7 0,7 0,7 1 TNC   

 TOTAL (7)   2 2 1,5 1,5 1,5     

                  

SECTEUR CULTUREL                 

Professeur d'ens.artisstique de classe normale A 2 2 2   2 01TNC   

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 2 2 1,65   1,65 1 TNC   

Professeur d'enseignement artistique de CN A 3 3 0,63   0,63 3 TNC   

Assistant d'enseig.artistique principal de 2è classe B 4 4 1,98   1,38 4 TNC   

Assistant d'enseig.artistique principal de 1ère classe B 24 24 8,55   4,1 17 TNC   

Assistant d'enseig.artistique  B 1 1 0,14   0 1 TNC   

 TOTAL (8)   36 36 14,95 0,00 9,76     

                  

POLICE MUNICIPALE                 

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE B 1 1 1 1 1     

BRIGADIER CHEF PRINCIPAL C 9 9 9 9 9     

BRIGADIER  C 5 5 5 3 3     

GARDIEN C 10 10 8 8 8     

 TOTAL (9)   25 25 23,0 21 21     

                  

TOTAL GENERAL (1à9) :   396,00 364,00 295,33 281,53 215,86     

      32,00           
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Subventions aux associations : 1 850 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pénalités SRU :182 000 € 

  

 

 

 

Fonds de Solidarité de la Région Ile de France 

                         1 500 000 €  

 

 

 

 

 

FPIC 

Pas de contribution en 2016 

LES AUTRES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

1 000 000 € 

1 200 000 € 

1 400 000 € 

1 600 000 € 

1 800 000 € 

2 000 000 € 

1 907 662 € 
1 833 012 € 1 850 000 € 

2014             2015             2016 

 30 000 €  

 949 813 €  
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Recettes fiscales 

 

Aucune modification des taux n’est envisagée en 2016.  

 

 

   

Dotations communautaires : attribution de compensation et dotation de solidarité (DSC) 

 

dotation de solidarité communautaire : 1 599 272 €  

 

attribution de compensation : 452 202 € 

   

 

 

 

 

DGF : 3 000 000 € 

 

    

      

 

  

  

  

  

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
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Droits de mutation à titre onéreux (D.M.T.O) 

 

Estimés pour un montant prudentiel de 1 800 000 € en 2016. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres recettes 

 

 produits des services (restauration, crèches, accueil de loisirs, conservatoire…) 3 269 155 € 

 aides au fonctionnement (principalement CAF) 1 513 434 € 

      Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF, qui concerne les accueils de loisirs et la     

       petite enfance, évalué à 300 000,00 € par an jusqu’en 2019. 

 autres produits de gestion courante 370 285 € 

dont revenu des immeubles 330 285 € (baisse en prévision de la vente des logements communaux 

collectifs) 

 

 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

STRUCTURE ET GESTION DE LA DETTE 

La dette de la Ville est constituée de 14 emprunts à taux fixe. 

Le capital restant dû (CRD) au 1er janvier 2016 s’élève à 12 932 880,51 €. 

Répartition du CRD par banque 

Evolution de l’encours de dette par habitant (€) 

1051 1099 962 934 787 742 

0

500

1000

1500

2011 2012 2013 2014 2015 2016

63,04% 

22,43% 

14,53% 

SFIL CAFFIL

CREDIT MUTUEL

CE
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT - projets 2016 

1. INVESTIR POUR NOS ENFANTS  

 

2. MAINTENIR LA QUALITÉ DE NOTRE CADRE  

     DE VIE EXCEPTIONNEL 

3.   RENDRE LA VILLE PLUS ACCESSIBLE 

 

POUR LES VESIGONDINS AUJOURD’HUI ET 

DESSINER LA VILLE DE DEMAIN 
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1- INVESTIR POUR NOS ENFANTS  : + de 850K€ 

AMELIORER LE CONFORT DE NOS CRECHES  

 

EX : CHARMETTES : RESTRUCTURATION CUISINE  

+ REMPLACEMENT MENUISERIES : 110 K€, … 

DES ECOLES SURES ET ACCUEILLANTES 

 

EX : REMPLACEMENT D’EQUIPEMENTS, 

ACHAT VISIOPHONES, … 

DES EQUIPEMENTS SPORTIFS PLUS  

BEAUX ET ECONOMES 

 

EX : ISOLATION ET RENOVATION  

DE SALLES McNAIR : 112K€, …  

+ UNE NOUVELLE BIBLIOTHEQUE PLUS  

ACCUEILLANTE ET MODERNE 
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BIEN GÉRER NOTRE PATRIMOINE REMARQUABLE 

 

EX : EGLISE SAINTE MARGUERITE  

ETANCHEITE DES VITRAUX : 30K€ 

POURSUITE DES TRAVAUX DE VOIRIE 

 

EX: REFECTION DE 40KM DE BANQUETTES ANGLAISES, 

SUITE ET FIN AVENUE DU BELLOY : 160K€… 

DES LACS ET RIVIÈRES AVENANTS ET SAINS 

 

EX :  CURAGE ET NOUVELLES POMPES AU LAC INFERIEUR : 110K€ 

CIRCULATION DES EAUX AUX IBIS, … 

UN SYSTÈME D’ECLAIRAGE FIABLE ET ECONOME 

 

EX :  RENOVATION DES RESEAUX ET  

NOUVEAUX CANDELABRES CARNOT : 330K€, … 

2- MAINTENIR LA QUALITE DE NOTRE CADRE : + de 2,3M€ 
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2- MAINTENIR LA QUALITE DE NOTRE CADRE : + de 2,3M€ 

UN PATRIMOINE ARBORE A DEFENDRE  

ET A RENOUVELER 

 

PLAN DE RENOUVELLEMENT ANNUEL APRES  

LA CAMPAGNE MAJEURE DE 2015 

EX : REFECTION DES CHEMINEMENTS AUTOUR DES IBIS, … 

THÉÂTRE DU VESINET - ALAIN JONEMANN 

 

EX: MATERIEL SCENIQUE, ÉQUIPEMENTS 

 ÉLECTRIQUE ET DE SÉCURITÉ, … 
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2- MAINTENIR LA QUALITE DE NOTRE CADRE… POUR 

PREPARER LE VESINET DE DEMAIN : + de 750K€ 

REUSSIR LE PARC PRINCESSE, POUR QUE  

CE QUARTIER FASSE PARTIE INTEGRANTE DE LA VILLE 
S’EQUIPER D’UN OUTIL DE PROTECTION DE NOTRE  

URBANISME : L’AVAP 

AMELIORATION URBAINE 

 

ETUDE PLACE DU MARCHE ET QUARTIER REPUBLIQUE 

AMELIORATION DU PLAN DE CIRCULATION DANS LA VILLE 

 

MISE EN PLACE D’UN PLAN DE CIRCULATION DOUCE 

LIMITATION DE LA CIRCULATION DE TRANSIT 
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3-RENDRE LA VILLE PLUS ACCESSIBLE  : + DE 350K€ 

ASCENSEUR D’ACCÈS AU CINÉMA GROUPE SCOLAIRE CYGNES-PASTEUR 100% ACCESSIBLE 

ACCUEIL DU CIMETIERE VOIRIE ADAPTÉE AUX PMR  
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

AP/CP 

   

  L’AP/CP (Autorisation de Programme/Crédits de paiement) permet de déroger     

  au principe d’annualité en inscrivant uniquement, au titre de travaux, sur un exercice budgétaire les  

  seules sommes qui seront engagées au cours de l’année. 

 

 

                                                                                                     AP/CP Centre Technique Municipal  

                                                                                                              programme 2013 - 2017 

 

      

 

 

 

  

                AP/CP  Projets urbains 

                programme 2016 - 2018 

 

      Ce nouveau programme concerne 

      l’aménagement du centre ville 

      et le quartier République 

 

 

Dette CEDOR : 2 125 000 € 

 

Réévaluation en cours avec le Conseil Départemental 

 

 

 

 

Montant global de l’AP/CP 1 000 000,00 € 

Crédit de paiement 2016    100 000,00 € 

Crédit de paiement 2017    400 000,00 € 

Crédit de paiement 2018    500 000,00 € 

Montant global de l’AP/CP 1 489 009,00 € 

Crédit de paiement 2013 (réel)        7 913,00 € 

Crédit de paiement 2014 (réel)       3 642,43 € 

Crédit de paiement 2015 (réel)              0,00 € 

Crédit de paiement 2016     50 000,00 € 

Crédit de paiement 2017        1 427 453,57 € 
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Autofinancement 

 

 

 

  

  

 

Dotations et fonds divers 

 1 000 000 €, dont 

850 000 € de FCTVA  

150 000 € de taxes d’aménagement. 

 

Emprunts 

Le recours à l’emprunt est exclu.  

 

Cessions d’actifs 

Certains bâtiments collectifs de logements communaux, estimés à 4M€ 

  

Les subventions d’investissement 

Les sommes attendues seront inscrites à hauteur des opérations d’investissement projetées en 2016. 

 

Les opérations de partenariat (Fondation pour le Vésinet) initiées en 2015 seront poursuivies. 

  

Une participation de 495 000 € sera versée par l’AFTRP, dans le cadre de l’aménagement du Parc 

Princesse, après signature du contrat de maîtrise d’œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
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VI- Budgets annexes 
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Le budget du stationnement couvre la gestion des parkings sous-terrains de la Place du marché et du 

Théâtre. 

 

Les principales dépenses correspondent : 

 aux charges financières, liées aux 4 emprunts à taux fixes (CRD 1 617 148,99 €) 

 à l’entretien des infrastructures. 

 

Les principales recettes sont constituées des règlements des usagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget 2016 reprendra les mêmes orientations qu’en 2015. 

 

 

 

 

  

BUDGET  ANNEXE – STATIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT     200 769,07        477 006,39    

INVESTISSEMENT     160 970,99          40 846,07    

TOTAL     361 740,06        517 852,46    

 200,77 k€  

 160,97 k€  

 477,01 k€  

 40,85 k€  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES

EXECUTION 2015 (estimation) 
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Les principales dépenses correspondent : 

 aux charges financières, liées aux 4 emprunts à taux fixes (CRD 513 539,96 €) 

 à l’entretien des infrastructures 

 

Les principales recettes sont constituées : 

 des règlements des usagers pour les contrôles de conformité ou les branchements au réseau 

 du reversement du FCTVA 

 de l’amortissement des infrastructures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget 2016 reprendra les mêmes orientations qu’en 2015. 

 

 

 

 

  

BUDGET  ANNEXE – ASSAINISSEMENT 

EXECUTION 2015 (estimation) 

 

 363,42 k€  

 453,94 k€  

 559,62 k€  

 345,29 k€  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT    363 421,28 €     559 620,90 €  

INVESTISSEMENT    453 944,77 €     345 285,95 €  

TOTAL    817 366,05 €     904 906,85 €  

33 



CONCLUSION 

La Ville mènera en 2016 des projets réfléchis, ambitieux, équitables et cohérents, s’inscrivant dans 

notre vision à long terme des besoins des Vésigondins et de l’adaptation de notre site dans le respect 

de son exception. 

 

Ces projets tiennent compte de l’engagement de ne pas imposer davantage les Vésigondins et de ne 

pas alourdir le poids de la dette. 

 

Le Vésinet reste et restera une ville d’exception : élus, agents et partenaires sont totalement impliqués 

pour remplir ces défis. 

 

La population du Vésinet sera informée des enjeux et des choix arrêtés pour préserver la qualité de vie 

exceptionnelle du Vésinet et le sens de l’intérêt général.  

 

Le présent rapport doit permettre à chacun d’entre nous d’être pleinement conscient des contraintes 

de la gestion de la Ville du Vésinet, de comprendre les choix déjà engagés et d’appréhender ceux 

qui seront à faire en 2016, puis dans les années à venir: 

  

 des finances lourdement impactées par les décisions de l’Etat : recettes en moins, charges en 

plus, coût des normes 

 

 les mesures d’amélioration de gestion mises en place en 2015 portent leurs premiers résultats : 

-3,9 % sur les charges générales et  -1,2 % sur les charges de personnel entre 2014 et 2015. 

      Le travail doit être poursuivi. 

 

C’est sur ces bases que le débat s’ouvre aujourd’hui, dans le respect des points de vue de chacun et 

des priorités qui sont identifiées pour répondre aux contraintes budgétaires.  
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